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(54) Elément de suspension pour sommier ou siège du type à lattes ou multi-élémenments muni 
de moyens de réglage de fermeté

(57) Cet élément de suspension pour sommier ou
siège du type à lattes ou multi-éléments est constitué :
- d’une embase (4) munie de moyens de fixation sur le
châssis du sommier ou siège,
- d’une tête (5) qui est aménagée pour accueillir et fixer
une ou plusieurs lattes (6), ou un plateau. Cette tête (5)
comporte un axe longitudinal (7) adapté pour s’étendre
dans le sens de la largeur dudit sommier ou siège,
- d’une liaison élastique (8) entre ladite embase (4) et
ladite tête (5), constituée d’un bras (11) associé à une
partie ressort (10), aménagée pour permettre un dépla-
cement vertical de la tête (5) vers l’embase (4), et
- des moyens (9) pour permettre un réglage de ses ca-

ractéristiques de fermeté.
Conformément à l’invention, - le ou les bras (11) de la
liaison élastique (8) s’étendent dans le sens de l’axe lon-
gitudinal (7) de la tête (5), - l’articulation (12) s’étend per-
pendiculairement à l’axe longitudinal (7) de ladite tête
(5), et - ledit ou lesdits bras rigide(s) (11) comporte(nt)
au moins un mentonnet (14) destiné à coopérer avec une
came (13) dont la position est réglable par une manoeu-
vre en rotation ou en translation, ceci de manière à régler
et contrôler à volonté l’amplitude du mouvement angu-
laire dudit ou desdits bras (11) par rapport à ladite tête
(5) ou ladite embase (4), autour dudit axe d’articulation
(12), lors du mouvement vertical de ladite tête (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne les éléments
de suspension pour sommier ou siège du type à lattes
ou multi-éléments, munis de moyens de réglage de fer-
meté.
[0002] Les sommiers à lattes ou du type multi-élé-
ments utilisent couramment des éléments de suspen-
sion. Dans certains cas, des aménagements particuliers
sont prévus pour faire varier l’élasticité ou la fermeté de
ces éléments de suspension. Par exemple dans le do-
cument FR-2 793 125 les éléments de suspension se
présentent sous la forme d’une structure monobloc mu-
nie de lames déformables formant ressorts. Les aména-
gements particuliers réalisés au niveau de ces lames res-
sorts permettent, avec l’aide de pièces rapportées et in-
terchangeables, de modifier leur élasticité par l’adjonc-
tion d’éléments ressorts complémentaires.
[0003] On connaît également, par les documents EP-
0 512 569 ou encore DE-296 11 876, des organes de
suspension constitués d’une liaison élastique interposée
entre une tête supérieure réceptionnant une latte et une
embase inférieure, ladite liaison élastique étant formée
de bras articulés s’étendant dans le sens de l’axe longi-
tudinal de la tête supérieure. Un système de curseur est
agencé pour se déplacer sur la longueur d’un ou de plu-
sieurs des bras articulés, de manière à modifier les ca-
pacités de déformation de la liaison élastique. Cepen-
dant, les moyens correspondants de réglage de fermeté,
du type à curseur, sont relativement complexes, ils sont
d’un encombrement important et nécessitent un dépla-
cement conséquent pour obtenir une différence sensible
en terme de fermeté.
[0004] Le document FR-2 839 870 de la demanderes-
se présente un élément de suspension pour un sommier
(ou un siège) du type à lattes ou multi-éléments qui est
constitué d’une embase inférieure, d’une tête supérieure
et d’un système intermédiaire de liaison élastique.
L’embase inférieure est munie de moyens de fixation sur
le châssis du sommier (ou du siège), ou sur un élément
solidaire de ce châssis.
La tête supérieure est aménagée pour accueillir et fixer
une ou plusieurs lattes, ou un plateau ; elle comporte un
axe longitudinal adapté pour s’étendre dans le sens de
la largeur dudit sommier ou siège.
D’autre part, la liaison intermédiaire élastique est amé-
nagée entre ladite embase et ladite tête pour permettre
un déplacement vertical de cette dernière vers l’embase,
selon au moins une composante perpendiculaire à cette
embase. Cette liaison élastique comprend, d’une part,
deux bras rigides en Vé dont l’une des extrémités est
solidaire, soit de la tête, soit de l’embase, par l’intermé-
diaire de moyens d’articulation, et d’autre part, une partie
formant ressort qui s’étend entre l’autre extrémité desdits
bras et ladite tête ou ladite embase, selon le cas. Cet
élément de suspension comporte encore des moyens
pour régler et contrôler l’amplitude du mouvement angu-
laire dudit ou desdits bras par rapport à ladite tête ou

embase lors du déplacement vertical précité de ladite
tête, de façon à permettre de modifier à volonté ses ca-
ractéristiques de fermeté.
[0005] Dans l’élément de suspension correspondant,
les deux bras en Vé (et les parties formant ressort asso-
ciées) sont orientés perpendiculairement à l’axe longitu-
dinal de la tête (et donc dans le sens des longerons la-
téraux de la structure de sommier ou de siège), ce qui
peut autoriser des possibilités d’oscillations trop impor-
tantes des lattes ou du plateau supporté du fait de la
présence des moyens de réglage de fermeté (et des
moyens d’articulation tête/bras).
[0006] La présente invention propose de remédier à
ces différents inconvénients.
[0007] Ainsi, cet élément de suspension pour sommier
ou siège du type à lattes ou multi-éléments est du type
constitué :

- d’une embase munie de moyens de fixation sur le
châssis dudit sommier ou siège, ou sur un élément
solidaire dudit châssis,

- d’une tête qui est aménagée pour accueillir et fixer
une ou plusieurs lattes, ou un plateau, laquelle tête
comporte un axe longitudinal adapté pour s’étendre
dans le sens de la largeur dudit sommier ou siège,

- d’une liaison élastique entre ladite embase et ladite
tête, aménagée pour permettre un déplacement ver-
tical de cette dernière vers l’embase, selon au moins
une composante perpendiculaire à ladite embase,
laquelle liaison élastique comprend, d’une part, au
moins un bras rigide dont l’une des extrémités est
solidaire soit de ladite embase, soit de ladite tête,
par l’intermédiaire de moyens d’articulation et,
d’autre part, une partie formant ressort qui s’étend
entre l’autre extrémité dudit bras et ladite tête ou
ladite embase, selon le cas, et - des moyens pour
permettre un réglage de ses caractéristiques de fer-
meté.
Conformément à la présente invention, le ou les bras
de la liaison élastique s’étendent dans le sens de
l’axe longitudinal de la tête, l’articulation de ce ou de
ces bras s’étend perpendiculairement à l’axe longi-
tudinal de la tête, et ledit ou lesdits bras rigides com-
portent au moins un mentonnet destiné à coopérer
avec une pièce en forme de came dont la position
est réglable par une manoeuvre en rotation ou en
translation, ceci de manière à régler et contrôler à
volonté l’amplitude du mouvement angulaire dudit
ou desdits bras par rapport à ladite tête ou ladite
embase, autour dudit axe d’articulation, lors du dé-
placement vertical de ladite tête.

[0008] Dans une forme de réalisation particulière,
l’embase est munie de moyens de fixation sur l’un des
longerons longitudinal de la structure de sommier (ou de
siège), et la tête est munie d’au moins un logement pour
la réception d’une latte, le ou les bras de la liaison élas-
tique s’étendant dans le sens de l’axe desdits logements
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de réception de latte(s), correspondant au sens de l’axe
longitudinal de ladite tête.
[0009] Dans ce cadre, l’élément de suspension peut
comporter un bras unique centré sur le plan longitudinal
médian de la tête, lequel bras se prolonge par un élément
ressort en forme de lame plate.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, le ou
les bras de l’élément de suspension s’étendent depuis
la tête vers le bas, en direction de l’intérieur du sommier,
c’est-à-dire entre ses deux longerons longitudinaux.
[0011] Les parties constitutives de cet élément de sus-
pension, à savoir l’embase, la tête et la liaison élastique
entre les deux, se présente avantageusement sous une
forme monobloc réalisée en matériau thermoplastique
de type élastomère.
[0012] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante d’une for-
me de réalisation particulière, donnée uniquement à titre
d’exemple et représentée sur les dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un élément de sus-
pension conforme à l’invention, représenté sous for-
me de schéma fonctionnel,

- la figure 2 est une vue de face de l’élément de sus-
pension illustré figure 1, toujours sous forme de
schéma fonctionnel.

[0013] Tel que représenté sur les figures 1 et 2, l’élé-
ment de suspension 1 se présente sous la forme d’une
rotule équipant la structure d’un sommier comprenant un
cadre formé de longerons longitudinaux 2 et de traverses
d’extrémité 3.
Ici, l’élément de suspension 1 comprend :

- une embase 4 aménagée pour être fixée sur l’un des
longerons longitudinaux 2 (en particulier sur la face
interne de celui-ci),

- une tête 5 aménagée pour accueillir une ou plusieurs
lattes 6 (en particulier ici deux lattes 6 par l’intermé-
diaire de logements 6’) ; cette tête 5 comporte un
axe longitudinal 7 orienté perpendiculairement aux
longerons 2 supports et parallèlement aux traverses
d’extrémité 3, ainsi qu’un plan médian 7’ séparant
les deux logements de lattes 6’, et

- une liaison élastique 8 reliant la tête 5 et l’embase
4. Cette liaison élastique 8 permet à la tête 5 de se
déplacer par rapport à l’embase 4 selon au moins
une composante perpendiculaire à cette dernière.

[0014] En outre, un système 9 de réglage de fermeté
est interposé entre la tête 5 et la liaison élastique 8.
[0015] La liaison élastique 8 est constituée d’un élé-
ment ressort 10 interposé entre l’embase 4 et un bras 11
solidaire de la tête 5. Le bras 11 s’étend dans le sens de
l’axe 7 de la tête 5 (et aussi dans le sens de l’axe des
logements de lattes 6’) et il constitue un levier de défor-
mation de l’élément ressort 10.

Ce bras 11 est articulé en 12 au niveau de sa zone de
solidarisation avec la tête 5.
[0016] L’élément ressort 10 prolonge le bras 11 et il
s’étend lui aussi dans le sens de l’axe 7 de la tête 5 ; il
se présente sous la forme d’une lame flexible en forme
générale de C, par exemple en portion d’ellipse.
[0017] Le bras 11 se présente avantageusement sous
la forme d’un plat de quelques centimètres de largeur et
de longueur, et de quelques millimètres d’épaisseur.
L’élément ressort 10 se présente avantageusement sous
la forme d’une lame plate de quelques centimètres de
largeur et de longueur, et de 1 à 2 mm d’épaisseur.
[0018] De préférence, la tête 5, l’embase 4 et la liaison
élastique 8 sont réalisés monoblocs par moulage de ma-
tière thermoplastique type élastomère, les zones d’arti-
culation 10, 12 étant obtenues par des amincissements
de matière. En particulier, l’articulation 12 est en forme
d’amincissement allongé qui s’étend sur une ligne per-
pendiculaire à l’axe longitudinal 7 de la tête 5.
[0019] Le mouvement de la tête 5 (lié à un appui sur
les lattes 6 notamment) s’accompagne d’un mouvement
du bras 11 et en particulier d’un pivotement de ce bras
11 autour de son articulation 12, et en même temps, on
observe une déformation de l’élément ressort 10.
[0020] L’amplitude du mouvement du bras 11 par rap-
port à la tête 5 est réglée et contrôlée au moyen du sys-
tème de réglage de fermeté 9. Ce système de réglage
de fermeté 9 comprend des moyens constitués d’au
moins une pièce en forme de came 13, rapportée et in-
terposée entre le bras 11 et la tête 5, et en particulier
entre un ou plusieurs mentonnets 14 solidaire(s) du bras
11 et une surface d’appui 15 faisant office de butée, si-
tuée sous la tête 5.
[0021] En fonction de sa forme, le déplacement de la
came 13 permet de modifier à volonté la capacité de
mouvement du bras 11 et en particulier l’amplitude de
son mouvement angulaire autour de son axe d’articula-
tion 12.
Ce contrôle du mouvement du bras 11 influe sur la ca-
pacité de déformation des moyens élastiques 10 et per-
met de contrôler la fermeté de la rotule. Ainsi, le réglage
de la fermeté de l’élément de suspension 1 est réalisé
par un simple déplacement de la came 13, ceci à volonté,
directement lors de la confection du sommier, ou bien
par l’utilisateur lui-même.
[0022] Tout type de came 13 peut être mis en oeuvre,
fonctionnant par rotation ou par translation, en particulier
comme détaillé dans le document FR-2 839 870. Les
surfaces d’appui de la came 13, le nombre et la position
des mentonnets 14 seront adaptés en conséquence.
[0023] Le positionnement du bras plan 11 (et de l’élé-
ment élastique 10 associé) dans le sens de l’axe 7 de la
tête 5 permet en particulier de limiter les possibilités d’os-
cillations latérales de la ou des lattes 6, en particulier du
fait de l’orientation de l’articulation 12 (cette orientation
étant perpendiculaire à l’axe 7 de la tête 5).
Ce positionnement autorise également une course de
suspension importante.
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[0024] Dans le mode de réalisation illustré, l’embase
4 et la tête 5 sont reliées par une liaison élastique 8 (bras
11 prolongé par un élément élastique 10), qui se situe
sur l’axe médian 7’ de l’élément de suspension. Dans
des variantes de réalisation, la tête 5 et l’embase 4 pour-
ront être reliées par plusieurs bras parallèles orientés
dans le même sens (associés chacun à un élément res-
sort).
[0025] Egalement, dans le mode de réalisation illustré,
le bras 11 s’étend depuis la tête 5 vers l’intérieur du som-
mier (entre les deux longerons longitudinaux 2), la forme
en C de l’élément élastique 10 étant ouverte vers l’exté-
rieur du cadre. Dans des variantes de réalisation, l’orien-
tation du bras (ou des bras) et de l’élément ressort as-
socié pourra être inversée, le bras s’étendant alors vers
le bas et en direction de l’extérieur du sommier, et l’élé-
ment ressort en C étant ouvert en direction de l’intérieur
du sommier.
[0026] Bien entendu, comme prévu dans le document
FR-2 839 870 précité, le même principe de suspension
peut être mis en oeuvre :

- pour réaliser non plus un sommier mais un siège,
et/ou

- pour former un élément de suspension recevant non
plus une ou plusieurs lattes, mais un plateau, de ma-
nière à obtenir un sommier (ou un siège) de type
multi-éléments.

[0027] De même, ce principe de suspension peut être
mis en oeuvre pour former un curseur venant se posi-
tionner sur des lattes interposées entre les longerons
longitudinaux du sommier.
[0028] Encore comme prévu dans le document FR-2
839 870, il est possible d’envisager de positionner la
structure de came du côté de l’embase.

Revendications

1. Elément de suspension pour sommier ou siège du
type à lattes ou multi-éléments, lequel élément de
suspension est constitué :

- d’une embase (4) munie de moyens de fixation
sur le châssis (2, 3) dudit sommier ou siège, ou
sur un élément solidaire dudit châssis,
- d’une tête (5) qui est aménagée pour accueillir
et fixer une ou plusieurs lattes (6), ou un plateau,
laquelle tête (5) comporte un axe longitudinal
(7) adapté pour s’étendre dans le sens de la
largeur dudit sommier ou siège,
- d’une liaison élastique (8) entre ladite embase
(4) et ladite tête (5), aménagée pour permettre
un déplacement vertical de cette dernière vers
l’embase (4) selon au moins une composante
perpendiculaire à ladite embase (4), laquelle
liaison élastique (8) comprend, d’une part, au

moins un bras rigide (11) dont l’une des extré-
mités est solidaire soit de ladite embase (4), soit
de ladite tête (5), par l’intermédiaire de moyens
d’articulation (12) et, d’autre part, une partie for-
mant ressort (10) qui s’étend entre l’autre extré-
mité dudit bras (11) et ladite tête (5) ou ladite
embase (4), selon le cas, et lequel élément de
suspension comporte encore des moyens (9)
pour permettre un réglage des caractéristiques
de fermeté dudit élément de suspension, carac-
térisé en ce que le ou les bras (11) de la liaison
élastique (8) s’étendent dans le sens de l’axe
longitudinal (7) de la tête (5), en ce que ladite
articulation (12) s’étend perpendiculairement à
l’axe longitudinal (7) de ladite tête (5) et en ce
que ledit ou lesdits bras rigide(s) (11) comporte
(nt) au moins un mentonnet (14) destiné à coo-
pérer avec une pièce en forme de came (13)
dont la position est réglable par une manoeuvre
en rotation ou en translation, ceci de manière à
régler et contrôler à volonté l’amplitude du mou-
vement angulaire dudit ou desdits bras (11) par
rapport à ladite tête (5) ou ladite embase (4)
autour dudit axe d’articulation (12), lors du dé-
placement vertical de ladite tête (5).

2. Elément de suspension selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’embase (4) est munie de
moyens de fixation sur un longeron latéral (2) du
sommier ou du siège, la tête (5) étant munie d’au
moins un logement (6’) pour la réception d’une latte
(6), le ou les bras (11) de la liaison élastique (8)
s’étendant dans le sens de l’axe desdits logements
(6’) de réception des lattes, correspondant au sens
de l’axe longitudinal (7) de ladite tête (5).

3. Elément de suspension selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un bras unique (11)
centré sur le plan longitudinal médian (7’) de la tête
(5), lequel bras (11) se prolonge par un élément res-
sort (10) en forme de lame plate.

4. Elément de suspension selon l’une quelconque des
revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que le ou
les bras (11) s’étendent depuis la tête (5) vers le bas,
en direction de l’intérieur du sommier.

5. Elément de suspension selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que l’em-
base (4), la tête (5) et la liaison élastique (8) se pré-
sentent sous une forme monobloc réalisée en ma-
tériau thermoplastique du type élastomère.
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